



ASSURANCE ANNULATION / INTERRUPTION

Spécial E.S.I. – Cours de ski

Contrat d’assurance annulation / interruption de cours
N° 118.518.199

Ce que nous couvrons :


· L’annulation de vos cours

· L’interruption de vos cours

Dans quels cas :

· Accident, maladie, décès

· Dommages matériels importants

· Modification des dates de congés par l’employeur

· Licenciement économique

· Mutation professionnelle

QUE FAIRE EN CAS D’ANNULATION OU D’INTERRUPTION :

1) Téléphonez au 04.92.51.35.07 pour déclarer l’annulation ou l’interruption de vos cours
en précisant le n° de contrat 118.518.199.

Attention : le délai de déclaration à l’assureur est fixé à 48 heures.

2) Envoyez-nous vos pièces justificatives (certificat médical, certificat de décès, attestation employeur, etc.) ainsi que votre Relevé d’Identité Bancaire (Compte Euros en France uniquement)  à l’adresse suivante :

AZZURO ASSURANCES - SARL 2ABR

La Compagnie du Sport

BP 80 011 - 05001 GAP Cedex

AZZURO ASSURANCES


La Compagnie du Sport


6 rue Faure du Serre


05000 GAP


	Tél.	:	04 92 51 35 07


	Fax	:	04 92 53 33 43
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